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Recommandations relatives au soutien éthique 
en médecine

Lors de sa séance du 29 mai 2012, le Sénat de l’Acadé-
mie Suisse des Sciences Médicales (ASSM) a approuvé 
la version définitive des recommandations «Soutien 
éthique en médecine». Ces recommandations, dont 
le but est de contribuer à la qualité et la durabilité de 
la prise de décisions éthiques, ont été élaborées par 
une sous-commission dirigée par la Prof. Samia 
Hurst de Genève. Elles donnent des indications pra-
tiques aux structures d’éthique existantes, mais 
s’adressent également à des institutions qui sou-
haitent mettre sur pied de telles structures. Les re-
commandations englobent toutes les formes de sou-
tien éthique: commission d’éthique clinique, conseil 
d’éthique, forum, etc. 

C’est volontairement que l’ASSM a décidé de 
 rédiger des «recommandations» plutôt que des «di-
rectives», même si celles-ci sont moins contrai-
gnantes. Le but de ces recommandations est de défi-
nir les conditions de base requises pour qu’un sou-
tien éthique pertinent soit possible. Elles soulignent 
que le recours à un soutien éthique ne remplace pas 
la délibération éthique habituellement nécessaire au 
sein des équipes dans le quotidien clinique, mais 
peut représenter une aide supplémentaire dans des 
situations éthiquement difficiles. Lors de l’élabora-
tion de ces recommandations, la sous-commission 
s’est basée sur les recommandations internationales 
existantes concernant le travail des structures 
d’éthique [1] tout en tenant compte de la littérature 
actuelle à ce sujet. L’atelier d’experts du 29 juin 2011, 
auquel était conviés des membres de commissions 
d’éthique clinique, a permis d’y intégrer aussi des ex-
périences spécifiquement suisses. 

Pendant la période de consultation, de début dé-
cembre 2011 à fin février 2012, 58 prises de position 
relatives au projet de texte sont parvenues au secréta-
riat général de l’ASSM. Un questionnaire avait été 
adressé aux institutions sollicitées (hôpitaux, direc-
tions de la santé, sociétés de discipline médicale, 
structures d’éthique). 46 institutions ont retourné le 
questionnaire rempli, quelquefois complété par des 

commentaires détaillés. Dans presque toutes les 
 réponses, l’élaboration de recommandations concer-
nant le soutien éthique a été expressément saluée et 
les recommandations elles-mêmes ont été jugées 
utiles. Les avis étaient toutefois partagés quant au ca-
ractère de recommandations conféré à ce document; 
d’aucuns exigeaient qu’il soit plus contraignant. Le 
titre initial «Structures de soutien éthique en méde-
cine» a soulevé de nombreuses critiques, dont la ver-
sion définitive du texte tient compte. Il n’existe pas, 
dans la littérature française (et allemande), de terme 
établi décrivant explicitement et en détail le déve-
loppement et l’encouragement des connaissances, 
aptitudes et attitudes éthiques dans la pratique des 

institutions du système de santé; nous parlerons de 
soutien éthique en référence à l’expression anglaise 
«ethics support». 

La sous-commission a examiné toutes les propo-
sitions et suggestions qui lui sont parvenues dans le 
cadre de la procédure de consultation et a révisé le 
texte des recommandations sur cette base. Le cha-
pitre «Exigences dans des domaines spécifiques» a 
été transposé de l’annexe (uniquement publiée sur le 
site de l’ASSM) dans les recommandations et com-
plété par un paragraphe concernant la médecine car-
cérale. Finalement, le chapitre concernant la qualité 
a été entièrement remanié. L’annexe récapitule les 
méthodes de soutien éthique actuellement utilisées. 
Les recommandations précisent à ce sujet qu’à l’heure 
actuelle, aucune méthode ne se détache comme 
 supérieure aux autres et que des recherches devraient 
être entreprises dans ce domaine.
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Recommandations de l’Académie Suisse des Sciences Médicales (ASSM)

Soutien éthique en médecine
 

I. Introduction
Les difficultés éthiques sont fréquentes dans 
la pratique de la médecine. A titre d’exemple 
les décisions de continuer ou d’interrompre 
des mesures de maintien en vie lorsque l’es-
poir est faible, le respect et les limites de l’au-
todétermination du patient [2], la distribu-
tion équitable des ressources dans un 
contexte de pressions croissantes sur les 
coûts de la santé; toutes ces situations sou-
lèvent des conflits de valeurs autour d’enjeux 
importants. Des recommandations et direc-
tives médico-éthiques, comme par exemple 
celles de l’Académie Suisse des Sciences 
 Médicales, proposent des lignes directrices et 
un soutien aux professionnels de la santé qui 
sont confrontés à de telles situations. Ces re-
commandations et directives ne contiennent 
en revanche que des considérations géné-
rales. Dans un cas concret, la réflexion et la 
décision devront être adaptées au contexte et 
aux spécificités de la situation individuelle. 
Le soutien éthique, sous ses différentes 
formes, offre une aide dans ces  situations.

Les structures de soutien éthique se dé-
veloppent rapidement en Suisse et dans de 
nombreux autres pays. L’ASSM recommande 
le recours au soutien éthique dans plusieurs 
de ses directives.

Face à cette évolution, l’ASSM a réalisé un 
état des lieux des offres de soutien éthique en 

médecine existantes en Suisse [3]. Dans ces 
recommandations [4], elle définit les élé-
ments de base requis pour ce type d’activité. 
Le recours à un soutien éthique ne rem- 
place pas la délibération éthique habituelle- 
ment nécessaire au sein des équipes dans le 
quotidien clinique, mais peut représenter un 
appui supplémentaire dans des situations 
éthiquement difficiles; elle n’a de sens que si 
elle est structurée pour apporter un appui 
réel.

1. Buts
Le soutien éthique vise à aider les individus 
et les institutions, face à des situations éthi-
quement difficiles, dans leurs prises de déci-
sion mettant en jeu des conflits de valeur. 
C’est également un soutien pour un proces-
sus de délibération ouvert. Les structures de 
soutien éthique contribuent à la reconnais-
sance des conflits de valeurs et d’intérêts et 
montrent des pistes pour leur résolution. 
Leurs avis sont consultatifs: la seule légiti-
mité d’un soutien éthique provient de ses ar-
guments. La responsabilité des décisions 
reste auprès du médecin et de l’équipe soi-
gnante et le rôle qui doit être accordé à l’au-
todétermination du patient reste inchangé. 
Le but n’est pas de rendre les structures 
d’éthique irremplaçables ou de retirer la res-
ponsabilité des soignants, mais d’accompa-

gner les soignants et la direction des institu-
tions au travers de difficultés et de conflits 
éthiques en leur offrant un soutien systéma-
tique. Le soutien éthique aide donc égale-
ment les équipes cliniques qui traitent et ac-
compagnent les patients à aborder les pro-
blèmes éthiques par elles-mêmes. Des 
méthodes éthiques peuvent être introduites 
de façon ciblée pour contribuer à la concep-
tion d’actes de routine, de décisions spéci-
fiques ainsi que de structures et de procé-
dures dans les hôpitaux, cliniques et institu-
tions, ainsi que dans la prise en charge 
ambulatoire et communautaire. Les buts de 
ces méthodes sont: 
– la prise en compte de la volonté du pa-

tient tout au long du processus de soins, 
– la qualité des décisions, des pratiques, et 

la profondeur des réflexions, 
– la prise de responsabilités en pleine 

conscience et la collaboration interpro-
fessionnelle, 

– la transparence et la traçabilité des déci-
sions.

Ces structures d’éthique s’entendent comme 
une contribution critique à la qualité des 
traitements et du travail. Il arrive que la 
 réflexion éthique soit également présente 
implicitement dans d’autres contextes. 
Toute fois, ces recommandations concernent 
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uniquement les structures explicitement dé-
clarées comme lieux de réflexion éthique.

2. Tâches
Le soutien éthique peut inclure la consulta-
tion, rétrospective et prospective, dans des 
cas individuels, le soutien éthique à la direc-
tion des institutions, l’élaboration de recom-
mandations éthiques générales, et la contri-
bution à la formation prégraduée, postgra-
duée et continue en éthique ainsi que la 
recherche dans le domaine de l’éthique et 
d’autres activités.

3. Limites, risques et malentendus
Il est important de définir clairement les 
buts et le rôle d’une structure d’éthique pour 
éviter les malentendus:
– Le soutien éthique ne remplace pas le 

conseil juridique ni les services de média-
tion dans des situations conflictuelles.

– Le soutien éthique n’est pas indiqué 
dans toutes les situations difficiles, uni-
quement lorsqu’il s’agit de conflits de 
valeurs.

– Les structures d’éthique ne doivent pas 
limiter la compétence décisionnelle des 
soignants, mais les soutenir avec des mé-
thodes. Le soutien éthique est consulta-
tif et ne saurait en aucun cas devenir une 
instance de contrôle. Il doit être indé-
pendant: son travail n’est utile que s’il 
peut s’exprimer librement dans ses re-
commandations et prises de position au 
sein des institutions de santé. 

– Le soutien éthique doit par ailleurs avoir 
pour but de fonctionner réellement pour 
apporter une aide dans la pratique et ne 
saurait être une instance mise sur pied 
par nécessité administrative. Pour cette 
raison, l’ASSM n’est pas en faveur de la 
création de services de soutien éthique 
comme condition, par exemple, à l’ac-
créditation des hôpitaux comme cela 
s’est fait aux Etats-Unis. 

– Les structures d’éthique n’ont pas la 
même fonction que les commissions 
d’éthique cantonales, responsables de 
l’évaluation de projets de recherche, qui 
elles ont un pouvoir décisionnel.

4. Destinataires
Ces recommandations s’adressent notam-
ment aux éthiciens cliniques [5], membres 
de structures d’éthique, et toutes autres per-
sonnes qui sont explicitement engagées 
dans l’offre de consultations, conseils, et 
autres avis concernant les enjeux éthiques 
rencontrés en médecine.

Elles s’adressent également aux institu-
tions hospitalières et ambulatoires (indé-
pendamment de leur taille) qui souhaite-
raient mettre sur pied ou qui viennent d’éta-
blir un soutien éthique ainsi qu’aux 
professionnels de la santé [6] qui ressentent 
le besoin d’un soutien éthique dans les diffé-
rents domaines de la médecine. 

II. Recommandations

1. Structures et méthodes
Le choix des structures de soutien éthique 
doit refléter les tâches attribuées. A l’heure 
actuelle aucune structure ne se détache 
comme supérieure aux autres ni sur le plan 
théorique ni dans la pratique. Il est impor-
tant de décider entre autres si le soutien 
éthique sera assuré par un groupe (comité 
ou équipe) ou une personne individuelle ou 
les deux. Une structure d’éthique peut par 
ailleurs être assurée pour une organisation 
(par ex. un hôpital, un EMS, soins à domi-
cile) ou un réseau. Elle peut également être 
assurée en commun pour un groupe de ces 
entités.

Il existe différentes méthodes pour le 
soutien éthique dans les cas individuels. A 
l’heure actuelle, il n’est pas possible de re-
commander une méthode plutôt qu’une 
autre, ni sur des bases philosophiques ni sur 
des bases empiriques. L’Académie Suisse des 
Sciences Médicales salue la recherche sur ces 
questions. Le choix de la ou des méthodes 
doit être déterminé dans le contexte et sur la 
base des tâches d’un service de soutien 
éthique. Ces recommandations définissent 
des critères minimaux quelle que soit la ou 
les approches choisies.

2. Soutien éthique

2.1. Demande de soutien éthique 
Toute demande concernant une situation 
éthiquement difficile (exprimée par ex. par 
un malaise, un désaccord ou une incertitude 
sur comment bien faire) perçue par les de-
mandeurs peut justifier l’intervention d’une 
structure d’éthique. Les demandes peuvent 
par exemple concerner des questions d’in-
certitudes dans les décisions thérapeutiques, 
d’allocations de ressources, de devoir des 
soignants, des incertitudes dans un contexte 
interculturel, des décisions de fin de vie, des 
questions concernant les mesures de 
contrainte. Un soutien éthique pour un cas 
concret individuel peut être demandé par 
toute personne directement impliquée dans 
ce cas. 

Toutes les demandes sont enregistrées 
dans le respect de la confidentialité. La 
structure d’éthique décide dans quelle me-
sure elle veut les traiter elle-même ou les 
transmettre à d’autres instances (par ex. om-
budsman, service juridique). Les demandes 
sont abordées par le soutien éthique dans la 
mesure où elles concernent un conflit de va-
leurs. 

2.2. Soutien dans des cas individuels 
Le soutien éthique dans des cas individuels a 
lieu de manière interdisciplinaire et inclut 
autant que possible tous les membres de 
l’équipe de soins. Il peut s’orienter selon dif-
férentes méthodes et impliquer les membres 
de l’équipe de soins de différentes façons: 
Par exemple, un membre de la structure 
d’éthique pourrait modérer le processus dé-
cisionnel de l’équipe de soins. Ou bien 
l’équipe de soins pourrait soumettre le pro-
blème au soutien éthique qui délivrera une 
recommandation. Ces deux méthodes 
peuvent être combinées. Il est important de 
clarifier les valeurs des participants et de 
faire référence aux directives éthiques, aux 
principales bases légales et aux positions ar-
gumentées dans la littérature. Les questions 
posées à une structure d’éthique demandent 
souvent une réponse rapide. L’organisation 
logistique du soutien éthique doit permettre 
de répondre à des demandes urgentes.

La structure d’éthique doit également 
clarifier de quelle manière le patient et ses 
proches sont impliqués dans le processus de 
soutien éthique. Les membres de l’équipe 
clinique qui seraient également membres de 
la structure d’éthique participent en tant 
que membres de l’équipe clinique.

En l’absence de consensus, il est préfé-
rable de présenter les différentes positions 
en présence avec leurs argumentaires plutôt 
que de vouloir arriver à une conclusion pou-
vant donner l’impression d’une unanimité 
(par un vote, par exemple).

Au minimum la situation, la difficulté, 
les participants, les propositions et leurs jus-
tifications doivent être documentés; égale-
ment le retrait d’un des membres, par 
exemple en cas de conflits d’intérêts, doit 
être dûment consigné. La nature de l’infor-
mation et de la mise en pratique sont consi-
gnées par écrit. Le protocole est daté et, au 
besoin, une date de réévaluation est fixée. La 
personne responsable de cette procédure est 
nommée. Le fait qu’une consultation 
d’éthique clinique a eu lieu ainsi que les élé-
ments pertinents pour la prise en charge du 
patient doivent par ailleurs figurer dans son 
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dossier, ce qui implique que le patient doit 
avoir accès à cette information.

Un soutien éthique dans un cas indivi-
duel peut être aussi bien prospectif que ré-
trospectif. La discussion d’un cas éthique 
peut être intégrée dans une formation conti-
nue ou une partie du cas peut y être présen-
tée. Tous les participants devraient être in-
formés de l’effet pédagogique visé.

2.3. Elaboration de recommandations 
éthiques générales 
Les recommandations éthiques sont des 
lignes directrices traitant de problèmes ou 
de conflits de valeurs récurrents, comme par 
ex. l’application de directives anticipées, la 
réanimation, la contention, l’alimentation 
en fin de vie, la transfusion sanguine chez 
les témoins de Jéhovah. Les recommanda-
tions éthiques sont élaborées à partir de 
questionnements surgissant en milieu insti-
tutionnel, dans le secteur ambulatoire ou 
dans des institutions de soins de longue du-
rée. Elles sont élaborées par la structure 
d’éthique en collaboration avec des per-
sonnes qualifiées, externes à la structure, 
concernées par les recommandations ainsi 
que des membres de la direction. En cas de 
besoin, on peut faire appel à d’autres spécia-
listes.

Les recommandations éthiques com-
prennent des aspects relatifs au contenu et 
une justification éthique élaborée ainsi 
qu’une réflexion explicite au sujet des va-
leurs basées sur des problèmes spécifiques à 
l’organisation. Elles doivent être conformes 
aux dispositions légales et aux directives mé-
dico-éthiques de l’ASSM et tenir compte des 
connaissances scientifiques. Après l’élabora-
tion d’une version provisoire des recom-
mandations, celle-ci doit être soumise à 
l’évaluation et la critique des services et utili-
sateurs les plus impliqués dans la pratique. 

Les recommandations d’un comité 
d’éthique ne peuvent devenir des directives 
contraignantes que dans la mesure où elles 
sont adoptées et mises en vigueur par les ins-
tances responsables. Leur validité et leur 
 caractère contraignant doivent alors être 
clairement déclarés au sein d’une organisa-
tion. Une information au sujet de nouvelles 
directives doit être diffusée dans des séances 
d’introduction, des sessions internes d’in-
formation, des sessions de formations pré-
graduées, postgraduées et continues et/ou 
au moyen de publications internes (revues, 
intranet, etc.). 

Les recommandations éthiques doivent 
être régulièrement mises à jour et, le cas 

échéant, adaptées quant à leur praticabilité 
et leur actualité. 

2.4. Formation prégraduée, postgraduée 
et continue
Les services de soutien éthique peuvent lar-
gement contribuer à la formation prégra-
duée, postgraduée et continue en raison de 
leur contact avec les difficultés qui sur-
gissent dans l’institution et de leur expé-
rience concernant la résolution de ces diffi-
cultés. 

Les structures de soutien éthique 
doivent offrir une formation prégraduée, 
postgraduée et continue à leurs membres. La 
formation prégraduée, postgraduée et conti-
nue offerte par un service de soutien éthique 
aux membres de l’institution à laquelle il est 
rattaché doit inclure des connaissances 
théoriques et des aptitudes pratiques. 

Les membres d’une structure d’éthique 
peuvent également contribuer à la forma-
tion du public concernant des enjeux 
d’éthique clinique en participant par 
exemple à des conférences ou à des débats.

3. Etablissement et maintien  
de structures de soutien éthique  
(structures d’éthique)

3.1. Conditions structurelles  
et indépendance 
Les structures de soutien éthique doivent 
être visiblement ancrées dans l’organisation 
faîtière; les instances responsables les sou-
tiennent et leur fournissent les ressources 
nécessaires. Les moyens humains et maté-
riels mis à disposition correspondent à leurs 
tâches et doivent inclure par exemple des 
ressources de secrétariat et de formation des 
membres. Cela sous-entend aussi que les 
membres de la structure d’éthique puissent 
s’engager dans la structure d’éthique pen-
dant leurs heures de travail dans une mesure 
raisonnable.

Le profil et le mandat des structures de 
soutien éthique doivent être clairement dé-
finis. Les interfaces avec d’autres services 
traitant de questions proches, comme par 
exemple les services juridiques et les services 
de médiation, doivent être définies. 

La possibilité du soutien éthique présup-
pose une culture institutionnelle ouverte à 
la discussion d’enjeux possiblement contro-
versés, à la possibilité d’un conflit éthique, à 
la discussion interdisciplinaire, au question-
nement éthique et à la possibilité d’en tirer 
des conséquences pratiques. Elle nécessite 
également une masse critique de collabora-

teurs prêts à s’investir pour l’éthique cli-
nique. Lorsque ce n’est pas le cas, ceci peut 
être encouragé par une formation prégra-
duée, postgraduée et continue préalable.

La structure de soutien éthique doit être 
accessible. Les responsables hiérarchiques 
veillent à ce que les conditions soient rem-
plies pour que le soutien éthique puisse ef-
fectivement être sollicité (par exemple, mise 
à disposition de temps). La sollicitation d’un 
soutien éthique doit être possible à tout mo-
ment sans l’aval des supérieurs hiérar-
chiques. La perception du service de soutien 
éthique non pas comme une menace mais 
comme une aide renforce la position des res-
ponsables. 

L’utilité des structures de soutien 
éthique repose à la fois sur l’indépendance 
de leur fonction et sur leur rattachement 
structurel à l’institution. Elles doivent fonc-
tionner aussi indépendamment que pos-
sible, maintenir une attitude réflective sur 
leurs dépendances – y compris celles qui 
viennent de la socialisation dans une insti-
tution – et se protéger de l’instrumentalisa-
tion par une gestion transparente des inter-
dépendances. Elles peuvent s’auto-saisir. Le 
travail à temps partiel, la mise en réseau, la 
précision de l’indépendance dans les 
contrats, etc. peuvent promouvoir l’indé-
pendance. Leur règlement doit garantir un 
degré d’indépendance suffisant. 

3.2. Processus pour l’installation  
d’une structure d’éthique
La mise sur pied et le développement d’une 
consultation éthique au sein d’une organisa-
tion requièrent une bonne coordination des 
démarches venant du terrain (bottom up) 
avec celles venant de la direction de l’organi-
sation (top down). Une démarche allant 
dans un seul sens n’aura que peu de chances 
d’aboutir: une demande, voire même une 
exigence, manifestée par les praticiens res-
tera lettre morte tant qu’il n’y aura pas une 
forte sensibilité de la part des responsables 
de l’organisation. A l’inverse, une mise à dis-
position de ressources éthiques auprès d’un 
personnel qui n’en manifeste pas l’exigence 
restera un vœu pieux. 

Initialement, un petit groupe interdisci-
plinaire de personnes sensibilisées à 
l’éthique, de plusieurs niveaux hiérar-
chiques, dont une au moins dispose de com-
pétences en éthique, peut élaborer une pro-
position pour une institution souhaitant 
mettre sur pied un service de soutien 
éthique. Ce groupe devra s’entendre sur leur 
définition du «soutien éthique», se procurer 
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une vue d’ensemble des méthodes exis-
tantes (voir annexe) et développer un 
concept et un règlement tenant compte des 
rôles et de la forme du service de soutien 
éthique. Une sensibilisation initiale, par 
exemple par le biais de formations ou de col-
loques, est souvent utile. Il est également im-
portant de clarifier d’emblée les rôles d’une 
structure d’éthique ainsi que ses limites.

3.3. Composition
Dans le cas d’une structure d’éthique com-
portant plusieurs personnes, le plus impor-
tant est de maintenir une certaine diversité 
dans la composition de la structure. Elle de-
vrait comprendre au minimum les membres 
suivants: 
– représentants de différents groupes pro-

fessionnels et domaines de soins;
– personnes de différents niveaux hiérar-

chiques au sein de l’institution;
– éthicien [7] ou autre personne disposant 

d’une formation approfondie en éthique 
clinique. L’éthicien peut également être 
un consultant auprès de la structure.

Il est également recommandé que les mem-
bres suivants figurent dans la structure:
– représentant(s) d’une profession médi-

cale externe à l’institution;
– juriste, psychologue, assistant social, au-

mônier, etc.;
– citoyens externes à l’institution [8].

3.4. Attitude fondamentale,  
connaissances et compétences 
Toutes les structures de soutien éthique 
doivent satisfaire aux exigences énumérées 
ci-dessous, qu’il s’agisse d’un comité ou d’une 
structure constituée d’une seule personne. 
Dans le cas d’un comité, certaines exigences 
particulières peuvent être remplies par seule-
ment un ou quelques-uns de ses membres. 

Les membres d’une structure d’éthique 
possèdent les qualités suivantes:
– faire preuve d’introspection sur leurs 

propres choix de valeur;
– être capables d’assumer et de défendre 

leurs opinions;
– être prêts à reconsidérer leur avis initial à 

la lumière d’une discussion commune;
– être prêts à s’engager activement;
– être ouverts aux discussions avec des 

personnes de points de vue différents;
– être ouverts aux autres disciplines et pro-

fessions;
– être prêts à acquérir une vision réaliste 

du quotidien clinique;
– être prêts à acquérir une formation 

continue en éthique.

Les membres d’une structure d’éthique ac-
quièrent dans les meilleurs délais les 
connaissances et compétences suivantes:
– savoir différencier la réflexion éthique 

du jugement moral;
– être familiarisés avec les différentes théo-

ries de l’éthique et capables de transpo-
ser leurs arguments dans la pratique;

– être capables, dans une situation 
concrète, de différencier les principales 
valeurs et normes des principaux faits 
respectivement être conscients de la dif-
férence entre le normatif et le descriptif;

– être capables de distinguer l’éthique du 
droit et établir un lien entre les deux;

– connaître les principaux enjeux de 
l’éthique médicale;

– connaître les principales sources de 
l’éthique médicale (directives de l’ASSM, 
Code international d’éthique de l’AMM) 
respectivement de l’éthique des profes-
sions de soins (Codex de l’ASI, de l’ICN);

– connaître les organisations du domaine 
de l’éthique (par ex. ASSM, CNE, FMH, 
ASI).

Chacune des compétences suivantes devait 
être apportée par au moins une personne 
[9]:
– la connaissance des différentes possibili-

tés de structuration d’une réflexion 
éthique dans des situations concrètes et 
d’autres questions concrètes;

– la capacité de modérer une délibération 
éthique;

– l’identification des perspectives morales 
de toutes les personnes impliquées;

– la connaissance approfondie de la struc-
ture de l’argumentation éthique;

– la connaissance des étapes cruciales de 
l’histoire de l’éthique médicale;

– la familiarité avec les débats antérieurs et 
actuels sur les différents enjeux bio-
éthiques;

– des connaissances médicales approfon-
dies et la capacité de transmettre ce 
 savoir d’une façon compréhensible aux 
non-initiés;

– l’entretien de contacts avec la commu-
nauté de la recherche dans le domaine 
de l’éthique clinique, par exemple par le 
biais d’un lien avec un institut universi-
taire de bioéthique;

– des connaissances approfondies en ma-
tière de droit de la santé.

Selon le domaine d’application de la struc-
ture d’éthique, il peut également être utile 
de disposer de compétences dans d’autres 
domaines, comme par ex. en théorie organi-
sationnelle, interculturalité, sociologie, psy-

ch ologie et assistance spirituelle. Mais ces 
connaissances spécifiques peuvent aussi être 
acquises par des auditions d’experts.

Il existe différents moyens d’acquérir ces 
connaissances et compétences (par ex. for-
mation prégraduée, postgraduée ou conti-
nue organisée par la structure d’éthique). 
Les modalités doivent être définies dans un 
règlement qui détermine aussi comment la 
formation pré- et postgraduée et continue 
doit être justifiée. Les membres d’une struc-
ture d’éthique doivent avoir la possibilité de 
suivre des formations prégraduées, postgra-
duées et continues, et ceci pendant leurs 
heures de travail. 

3.5. Visibilité d’une structure d’éthique
Une stratégie de communication est impor-
tante pour mieux faire connaître une struc-
ture d’éthique et la rendre ainsi accessible. 
Les moyens à disposition peuvent varier 
d’une institution à l’autre et peuvent inclure 
des journaux institutionnels, pages web (in-
ternet ou intranet), prospectus à distribuer 
au personnel ou aux patients, affichage. Une 
possibilité de contact doit être indiquée 
pour solliciter facilement le soutien éthique.

3.6. Considérations pratiques 
Les services de soutien éthique font face à 
trois types de questions dans le choix de leur 
processus de consultation:
– Quelle structure pour le soutien éthique 

dans des cas individuels?
– Quelle organisation dans le processus de 

consultation?
– Quelle(s) méthode(s) de délibération? [10]

3.6.1. Quelle structure pour le soutien éthique 
dans des cas individuels?
Le soutien éthique peut être assuré par une 
commission, un petit groupe ou par un 
consultant d’éthique.
– Un comité entier pourra inclure une 

grande diversité de points de vue et une 
expertise explicite en éthique, mais il lui 
sera difficile, dans des situations d’ur-
gence, de répondre aux demandes dans 
un délai correspondant à la logique tem-
porelle. 

– Un consultant d’éthique disposera d’une 
expertise dans le domaine de l’éthique, 
mais devra reconstituer la diversité au 
sein de l’équipe auprès de laquelle il réa-
lise une consultation. 

– Une petite équipe permet de ménager 
une plus grande flexibilité qu’un comité 
entier et une plus grande diversité qu’un 
consultant unique. 
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Il existe également des combinaisons entre 
ces différentes structures.

3.6.2. Quelle organisation dans le processus de 
consultation?
Concrètement les structures de soutien 
éthique doivent pouvoir expliciter les points 
suivants:
– La manière dont les patients et les pro-

fessionnels de la santé seront mis au cou-
rant de l’existence de la structure de sou-
tien éthique.

– Les conditions pour pouvoir saisir le ser-
vice de soutien éthique. 

– La (les) procédure(s) pour demander un 
soutien éthique dans un cas individuel.

– La procédure en cas de demande infor-
melle d’un avis éthique à l’un des mem-
bres du service de soutien éthique.

– La procédure de réponse rapide en cas 
d’urgence, ainsi que le délai minimal 
dans lequel un avis peut être rendu.

– La composition du groupe qui propose 
un soutien éthique ou, le cas échéant, 
comment il est déterminé au cas par cas. 
En particulier, la participation des per-
sonnes n’ayant pas demandé la consulta-
tion: le patient lorsque c’est une équipe 
qui sollicite la consultation, l’équipe 
lorsque c’est le patient ou ses proches qui 
sollicitent le soutien éthique.

– Le(s) mode(s) de diffusion de l’avis 
éthique.

– La documentation et l’archivage des 
conclusions du soutien éthique. 

– La protection de la confidentialité.
Toute structure d’éthique doit également 
être en mesure de répondre à un certain 
nombre de questions d’organisation admi-
nistrative [11]: 
– Comment assurer une expertise éthique 

suffisante lors de chaque consultation.
– Si le mandat des membres de la structure 

de soutien éthique est limité.
– Comment et selon quels critères les nou-

veaux membres sont recrutés dans le ser-
vice de soutien éthique.

– Comment le soutien administratif est as-
suré et avec quel budget.

– Quels moyens sont à disposition pour la 
formation prégraduée, postgraduée et 
continue des membres du service de 
soutien éthique.

– La rémunération des membres de la 
structure d’éthique, au cas où ils s’en-
gagent dans la structure en dehors de 
leurs horaires de travail ou si des per-
sonnes externes font partie de la struc-
ture. 

Lors de l’établissement d’une structure 
d’éthique, ces questions doivent être clari-
fiées et les principaux aspects consignés 
dans un règlement.

3.7. Exigences dans des domaines 
spécifiques
Les méthodes et les structures de soutien 
éthique existantes se sont surtout dévelop-
pées pour répondre aux besoins des hôpi-
taux de soins aigus. Mais le soutien éthique 
nécessite des adaptations spécifiques de son 
fonctionnement dans différents domaines 
concrets. Des adaptations particulières sont 
proposées ci-après pour les domaines sui-
vants: les soins aigus dans les grands hôpi-
taux, la psychiatrie, la pédiatrie, les soins de 
longue durée, la médecine ambulatoire et les 
soins communautaires, la médecine péni-
tentiaire et le soutien éthique à la direction 
et l’administration des institutions de santé. 

3.7.1. Soins aigus dans les grands hôpitaux
C’est dans les soins aigus que se sont déve-
loppés les premiers services de soutien 
éthique et la plupart des modèles existants 
ont été adaptés pour ce contexte. Néan-
moins, il est important de clarifier ses spéci-
ficités par rapport aux autres domaines où 
des services de soutien éthique peuvent être 
à l’œuvre:
– Les liens interpersonnels entre les em-

ployés d’une grande institution sont 
souvent moins directs et plus diffus que 
dans un hôpital plus petit. La possibilité 
de faire connaître ce service, les dé-
marches à entreprendre pour développer 
la confiance à son égard, le soutien des 
dirigeants – formel et informel – de l’ins-
titution, tout cela nécessite des dé-
marches différentes en fonction de la di-
mension de l’hôpital.

– Le type de cas présentés à un service de 
soutien éthique est très varié; cela signi-
fie que les membres du service de sou-
tien éthique seront plus fréquemment 
qu’ailleurs confrontés à des situations 
qui sortent de leur expérience quoti-
dienne, même lorsqu’ils sont eux-
mêmes des professionnels de la santé.

– Le roulement relativement rapide du 
personnel hospitalier peut être en ten-
sion avec la stabilité minimale nécessaire 
pour un service de soutien éthique. 

– Le parcours typique d’un patient au sein 
d’un grand hôpital est fréquemment 
marqué par des transferts et des change-
ments d’équipe, ce qui peut d’une part 
soulever des enjeux éthiques et d’autre 

part rendre le travail d’un service de sou-
tien éthique plus complexe. 

– Il existe parfois plusieurs structures de 
soutien éthique fonctionnant de ma-
nière indépendante l’une de l’autre.

– Un institut universitaire peut également 
travailler dans le domaine de l’éthique 
médicale. 

Compte tenu de ces particularités, les struc-
tures de soutien éthique devraient considé-
rer les points suivants:
– La présentation du service de soutien 

éthique doit faire l’objet d’une stratégie 
d’information systématique au sein de 
l’hôpital.

– Une alternance régulière des membres 
du service de soutien éthique peut per-
mettre de mieux faire connaître la struc-
ture et la sensibilité éthique en augmen-
tant le nombre des anciens membres 
dans les différentes parties de l’institu-
tion.

– Il est essentiel que les membres des struc-
tures de soutien éthique soient issus des 
différents domaines de soins et disci-
plines médicales présents dans l’hôpital, 
afin de diversifier l’expérience clinique 
au sein de la structure.

– Il est recommandé de privilégier des 
 personnes devant rester quelque temps 
dans l’institution lors du recrutement 
des membres.

– En raison du roulement important du 
personnel, la sensibilisation du person-
nel aux enjeux d’éthique clinique devra 
faire l’objet d’efforts répétés.

– La présence de plusieurs structures de 
soutien éthique indépendantes doit être 
justifiée par des besoins spécifiques; les 
rôles des uns et des autres devraient être 
clairs. Une coordination et coopération 
entre les différentes structures est néces-
saire. 

– Dans le cas d’un hôpital universitaire, la 
coopération doit être recherchée avec 
l’institut universitaire d’éthique médi-
cale correspondant.

3.7.2.  Psychiatrie
Rappelons que les patients atteints de pro-
blèmes psychiatriques sont pris en charge 
dans toutes les structures hospitalières et 
ambulatoires. Les problématiques ainsi ren-
contrées dans les structures d’éthique se ren-
contrent aussi dans les autres domaines de la 
médecine (applicabilité des directives antici-
pées, refus de traitement, alternatives aux 
mesures de contrainte, demande d’assis-
tance au suicide, etc.). 
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Face aux difficultés éthiques, les spécifi-
cités du domaine psychiatrique incluent: 
– l’influence parfois fluctuante, parfois du-

rable, de la pathologie psychiatrique sur 
la capacité de discernement, et son sta-
tut comme objet de thérapie en psychia-
trie;

– la fréquence relativement plus élevée 
avec laquelle se posent des questions de 
dangerosité d’un patient pour lui-même, 
son entourage ou les soignants;

– la place importante de l’environnement 
du patient, comme des aidants naturels 
(famille), tuteur ou curateur de soins, 
souvent partenaires de soins;

– l’individualisation prononcée des traite-
ments en général répond moins à une 
pratique d’utilisation de «protocoles de 
traitement» standardisés pour une pa-
thologie.

Compte tenu de ces particularités, les struc-
tures d’éthique devraient tenir compte des 
points suivants:
– Un effort spécifique est parfois néces-

saire pour ne pas faire de différence entre 
les patients en psychiatrie et les patients 
des autres services dans le soutien 
éthique (par exemple intégration du pa-
tient et, avec son accord préalable, de ses 
proches). 

– Les recommandations développées pour 
d’autres domaines de soins doivent sou-
vent être adaptées aux particularités de 
la psychiatrie. Par exemple, les directives 
anticipées sont devenues plus fréquentes 
en psychiatrie. La rédaction des direc-
tives anticipées, parfois établie par le 
 patient avec ses soignants en ambula-
toire ou en fin d’hospitalisation de crise, 
permet de préserver son choix thérapeu-
tique lors d’éventuelles nouvelles situa-
tions aiguës et de forger une alliance spé-
cifique. 

– La consultation de leur dossier par les 
patients est plus fréquente dans la pra-
tique de soins psychiatriques. L’avis de la 
consultation éthique qui y sera intégré 
doit respecter, comme pour tout autre 
avis, la confidentialité des informations 
provenant des tiers et protégées par le 
 secret médical.

Dans la pratique des soins psychiatriques, la 
consultation éthique peut aussi représenter 
une chance de renouer le dialogue entre le 
patient et les thérapeutes ou d’en modifier 
les bases, pour mieux tenir compte des be-
soins du patient. Cette demande doit être 
strictement différenciée d’un recours contre 
des mesures limitatives de liberté.

3.7.3. Pédiatrie et néonatologie
En pédiatrie, et tout particulièrement en 
néonatologie, le besoin d’un soutien struc-
turé pour la gestion de problèmes éthiques 
s’est fait ressentir relativement tôt et avec 
une certaine urgence; de ce fait, différents 
modèles ont déjà été élaborés en Suisse. 
Comparée au domaine de la médecine aiguë 
pour les adultes, cette évolution présente les 
particularités suivantes:
– les décisions de traitement prises dans 

l’urgence (comme par ex. une thérapie 
intensive pour les prématurés extrêmes) 
peuvent avoir des conséquences à très 
long terme;

– les pronostics relatifs à la mortalité et à 
la morbidité à long terme sont très incer-
tains;

– les repères permettant de définir la vo-
lonté présumée font défaut lorsqu’il 
s’agit de nouveau-nés, de nourrissons et 
de petits enfants;

– la capacité de discernement du patient 
se développe au fil du temps; 

– les parents assument le rôle du représen-
tant légal et sont en même temps 
concernés de près et à long terme par 
toutes les décisions.

Compte tenu de ces particularités et de la 
tradition bien ancrée du travail en équipes 
de soins multidisciplinaires, les structures de 
conseil ou de soutien éthique devraient te-
nir compte des points suivants:
– Il est essentiel qu’un nombre suffisant de 

membres des structures de soutien 
éthique aient une activité profession-
nelle dans le domaine de la pédiatrie. 

– Une autonomie au moins partielle par 
rapport aux structures de soutien 
éthique pour adultes peut constituer un 
avantage même lorsque la pédiatrie est 
intégrée au sein d’un hôpital général.

– Chaque structure devrait clarifier com-
ment les parents sont associés aux déci-
sions thérapeutiques.

– Au moins une personne devrait avoir des 
notions en matière de protection des en-
fants. 

– Les interfaces avec les groupes de protec-
tion des enfants existants dans tous les 
hôpitaux et cliniques pédiatriques de-
vraient être clarifiées.

3.7.4. Soins de longue durée
Les institutions de soins de longue durée 
sont pour la plupart de leurs résidents leur 
lieu de vie. Dans ce contexte, les décisions 
éthiques à prendre en matière de prise en 
charge médicale et infirmière sont quasi 

quotidiennes et concernent un groupe de 
patients particulièrement vulnérables:
– Pour des raisons physiques, psychiques 

et/ou psychosociales, ces patients sont 
largement dépendants d’autrui et ont 
particulièrement besoin de protection et 
de soutien. 

– Un grand nombre d’entre eux sont limi-
tés dans leur autonomie ou capables de 
discernement uniquement dans des 
conditions spécifiques ou leur capacité 
de discernement est difficile à établir. 

– Souvent, ils n’ont plus la force ou la pos-
sibilité d’exprimer ou d’imposer leur vo-
lonté sans une aide extérieure.

– La cohabitation de personnes dans des 
situations de dépendance aussi diffé-
rentes et les relations entre patients, 
proches et soignants peuvent provoquer 
des tensions et même de la violence. 

– Le respect de la sphère privée est difficile 
dans un lieu où la vie se déroule en com-
munauté.

– Les résidents d’une institution de soins 
courent un risque élevé d’être traités 
trop ou trop peu, notamment lorsqu’ils 
souffrent de démence ou d’une autre 
maladie géronto-psychiatrique.

– Dans les établissements médico-sociaux, 
de nombreux collaborateurs n’ont pas 
de formation professionnelle spécifique 
ou sont souvent issus d’une culture 
étrangère.

– Le fait d’assurer les soins et la prise en 
charge d’un patient pendant une pé-
riode prolongée crée des liens person-
nels entre le personnel et les patients; 
ceux-ci peuvent avoir une influence po-
sitive ou négative sur l’apparition, la per-
ception et la résolution de problèmes 
éthiques.

Les sensibilités et aptitudes éthiques sont 
donc indispensables pour tous les interve-
nants dans les soins de longue durée (méde-
cins, infirmiers, autres thérapeutes, services 
sociaux, assistance spirituelle), car ils sont 
tous appelés à prendre des décisions 
éthiques au quotidien. 

Les questions éthiques d’ordre supérieur, 
comme des directives éthiques concernant 
l’introduction de mesures limitatives de li-
berté, l’assistance au suicide, l’élaboration 
de bases décisionnelles éthiques peuvent 
être traitées par une structure d’éthique qui 
est composée de différents groupes profes-
sionnels et niveaux hiérarchiques (avec des 
représentants de la direction de l’institution 
et de l’organe responsable). Il est également 
possible que plusieurs institutions se réu-
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nissent pour établir une telle structure 
d’éthique.

3.7.5. Médecine ambulatoire, Spitex,  
soins communautaires
Les situations exigeant des décisions 
éthiques difficiles ne sont pas plus rares dans 
le domaine ambulatoire qu’à l’hôpital ou en 
institutions de soins de longue durée. Néan-
moins, dans la majorité des cas, il n’existe 
toujours pas de structures d’éthique expli-
cites. Ces questions sont discutées dans le 
cadre de groupe Balint ou de cercles de qua-
lité de médecins de premier recours. 

Les situations éthiquement difficiles 
rencontrées dans ce contexte sont très di-
verses et incluent toutes les situations de dé-
saccord entre les différentes personnes sur la 
prise en charge médicale et ses limites, ainsi 
que des situations concernant des patients 
particulièrement vulnérables, dépendants, 
présentant des troubles comportementaux 
et/ou incapables de discernement. Certaines 
situations sont dans ce contexte particuliè-
rement délicates, notamment en présence 
d’abus d’alcool, de violence, de négligence, 
ou au contraire lorsque des personnes dé-
pendantes vivent seules. 

Si l’éthique voulait expressément s’in-
vestir plus dans le domaine ambulatoire, elle 
devrait tenir compte des aspects suivants:
– Les soins et la prise en charge du patient 

se déroulent à son domicile privé. Au 
quotidien, il arrive souvent que les 
normes personnelles divergent des 
normes professionnelles. Lors de la prise 
en charge, les problèmes à dimension 
éthique affectent fréquemment la struc-
ture du quotidien du patient et/ou de ses 
proches.

– Le patient entretient souvent des rela-
tions personnelles avec ses soignants. 
Celles-ci peuvent soit faciliter la prise de 
décisions éthiques, soit compliquer la re-
connaissance de problèmes.

– La qualité des soins et leur continuité 
dans le domaine ambulatoire dépendent 
souvent des proches du patient. Les 
contacts avec le médecin traitant, 
d’autres médecins en pratique ambula-
toire, Spitex, et d’autres prestataires de 
soins sont souvent également assumés 
par des proches. 

– Le manque de clarté sur qui est respon-
sable pour quoi peut favoriser la surve-
nue de problèmes éthiques.

– Les problèmes financiers, auxquels on 
est plus directement confrontés dans le 
domaine ambulatoire, peuvent conduire 

à des tensions entre patients et profes-
sionnels.

– Il est difficile de proposer un soutien 
éthique dans une situation d’urgence. Le 
nombre de professionnels impliqués et 
leurs changements peuvent mener à un 
morcèlement de la prise en charge. Les 
réunions entre professionnels et proches 
sont difficiles à organiser. Ceci peut 
d’une part soulever des enjeux éthiques 
et d’autre part rendre le travail d’un ser-
vice de soutien éthique plus complexe. 

Les structures de soutien éthique devraient 
ainsi tenir compte des points suivants:
– Commencer par privilégier la formation 

prégraduée, postgraduée et continue 
dans la réflexion et la délibération 
éthique pour les professionnels de l’am-
bulatoire (Spitex, médecins de famille)

– En cas d’urgence, la structure d’éthique 
en ambulatoire devrait être facilement et 
rapidement accessible, le cas échéant par 
téléphone. 

– Elle devrait aussi permettre la participa-
tion à des réunions interdisciplinaires 
dans le cadre de soins plus complexes au 
domicile.

– Lorsqu’ils sont investis d’une responsa-
bilité dans le suivi d’un patient, les 
proches doivent être inclus dans la déli-
bération éthique.

– Lorsque plusieurs institutions parti-
cipent à la prise en charge clinique et 
disposent chacune d’une structure 
d’éthique, la discussion éthique doit être 
coordonnée.

3.7.6. Médecine carcérale
La médecine carcérale soulève des difficultés 
spécifiques qui ont été traitées dans les direc-
tives «Exercice de la médecine auprès de 
 personnes détenues». Les spécificités du do-
maine carcéral en ce qui concerne le soutien 
éthique incluent:
– Une difficulté accrue à établir et mainte-

nir des soins équivalents.
– L’existence de situations où des gardiens 

sont impliqués dans la situation, sans 
être ni soignants ni des proches du pa-
tient.

– L’indépendance de la structure doit alors 
être garantie non seulement vis-à-vis de 
l’institution hospitalière ou ambula-
toire, mais également vis-à-vis de la pri-
son. 

Les structures de soutien éthique devraient 
ainsi tenir compte des points suivants:
– Il est préférable de faire appel à une 

structure de soutien éthique établie au 

sein du système de santé. L’indépen-
dance d’une structure ad hoc établie 
dans une institution pénitentiaire serait 
plus difficile à garantir.

– Les membres de la structure d’éthique 
doivent pouvoir se rendre sur place.

– L’inclusion de professionnels du service 
de médecine carcérale dans la délibéra-
tion éthique est nécessaire. Particulière-
ment ici, c’est une condition pour la 
connaissance du terrain sous l’angle mé-
dical.

– Un processus doit être élaboré pour déci-
der, le cas échéant, dans quelles situa-
tions un ou plusieurs employé(s) de 
l’institution carcérale peuvent être in-
clus dans la délibération éthique et com-
ment.

3.7.7. Soutien éthique à la direction et 
l’administration des institutions
La direction et l’administration des institu-
tions devraient également avoir la possibi-
lité de recourir à des structures de soutien 
éthique. 

Une telle implication dans le soutien à la 
direction des institutions peut faire surgir 
des conflits d’intérêts entre les facteurs éco-
nomiques, institutionnels et politiques et 
des dépendances qui doivent être réglés avec 
soin. Par exemple, la structure d’éthique doit 
avoir la possibilité de «décliner» des man-
dats sans avoir à en subir des conséquences 
négatives, notamment dans les cas où la 
question concerne principalement l’éthique 
des affaires ou l’éthique environnementale, 
par exemple. Dans cette optique, le travail 
avec les dirigeants de l’institution devrait 
être accompli par une équipe, par exemple 
par la commission d’éthique interne, plutôt 
que par un éthicien seul. Dans certaines cir-
constances, il peut être préférable de manda-
ter un consultant extérieur pour garantir 
une plus grande indépendance.

Les structures d’éthique, qui inter-
viennent dans le soutien au niveau de la di-
rection, devraient disposer de connaissances 
de base économiques et juridiques et être fa-
miliarisées avec la politique nationale de la 
santé et ses développements actuels. 

4. Qualité
Il est important que les structures de soutien 
éthique se dotent de moyens de suivi de la 
qualité de leurs activités. Il faut cependant 
souligner que l’évaluation de la qualité 
d’une structure de soutien éthique est un 
exercice délicat, pour lequel on ne peut pas 
simplement appliquer des outils quantitatifs 
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appliqués dans d’autres domaines. L’Acadé-
mie Suisse des Sciences Médicales encourage 
la recherche dans le domaine de la qualité 
pour les structures de soutien en éthique cli-
nique. 

Il serait important de formuler des objec-
tifs pour le contrôle de la qualité du soutien 
éthique et d’évaluer dans quelle mesure 
ceux-ci ont été atteints. Une réflexion ap-
profondie sur la justesse et la validité des cri-
tères d’évaluation choisis est nécessaire. Le 
nombre de consultations demandées n’est, 
par exemple, pas nécessairement un bon in-
dicateur de la qualité, car il peut signaler des 
phénomènes comme la facilité d’accès de la 
structure d’une part, ou l’échec de forma-
tion visant à faciliter la résolution de diffi-
cultés récurrentes d’autre part. 

Dans ce sens, l’échange d’expériences et 
d’expertises au sein d’un réseau de structures 
d’éthique doit être promu, et pourrait par 
exemple inclure un système de revue peer to 
peer. Un feed-back des utilisateurs peut éga-
lement être sollicité. 

Dans le cas plus extrême où une struc-
ture d’éthique clinique dysfonctionnerait, 
son fonctionnement doit pouvoir être cor-
rigé en maintenant l’indépendance de ses 
activités.

Approuvées par le Sénat de l’ASSM le 29 mai 
2012.
La version française est la version d’origine.
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